
3MERCREDI 15 décembre 2010

■ Guichet unique pour 
le Transport Maritime 
à Anvers-Berchem
Le Service Public Fédéral Mobilité et 
Transports a regroupé les guichets 
destinés à la marine marchande, la 
navigation de plaisance et la naviga-
tion intérieure en un seul guichet de 
mobilité. Installé dans un bâtiment non 
loin de la gare d’Anvers-Berchem, le 
guichet a été inauguré le vendredi 10 
décembre par le secrétaire d’Etat à la 
Mobilité, Etienne Schouppe. Ce nou-
veau bâtiment accueille également le 
centre des examens informatisés pour 
la navigation intérieure.
Jusqu’alors, les guichets se trouvaient 
dans deux bâtiments distincts, tous 
deux situés à Anvers mais relativement 
distants et dont l’accessibilité laissait à 
désirer, notamment en ce qui concerne 
les transports en commun.
Le guichet unique d’Anvers-Berchem 
délivrera des documents tels que l’at-
testation navigation du Rhin, le brevet 
et la patente radar (Rhin), l’attestation 
ADNR, le livret de service, le livre de 
bord et le carnet de contrôle des huiles 
usées. 

■ TNWA va relier  
le Vietnam à l’Europe 
du Nord
The New World Alliance (TNWA) des 
armements containérisés MOL, APL et 
Hyundai va lancer le mois prochain une 
première liaison directe entre le Viet-
nam et l’Europe du Nord. Une escale 
dans le pays sud-est-asiatique sera 
pour ce faire intégrée à la rotation du 
service “JEX”, qui est essentiellement 
axée sur le Japon.
En tant que port d’escale, TNWA a 
opté pour Cai Mep, le nouveau port 
à containers dans le sud du Vietnam, 
dont APMT est un des actionnaires. 
La première escale sera assurée par le 
“MOL Precision”, qui entamera sa rota-
tion westbound depuis le port japonais 
de Kobe le 4 janvier prochain, pour 
desservir Cai Mep vers le 15 janvier. 
En Europe du Nord, les navires du 
service “JEX” desservent Rotterdam, 
Hambourg et Le Havre.
L’escale westbound à Tanger sera 
transférée au service “SCX” de et vers 
la Chine. Le service “JEX” continuera 
toutefois à desservir le port marocain 
eastbound. 

■ L’axe Seine Grand-
Paris prend forme
Pour la première fois, les ports du 
Havre, de Rouen et de Paris ont récem-
ment fait le point ensemble, avec leur 
clientèle de chargeurs et réceptionnai-
res. L’idée de base est de se présenter 
sous la forme d’un seul axe logistique, 
en fonction d’une solution globale. 
Tout d’abord, que représente cet axe? 
Un trafic de 2,4 millions de TEU mari-
times en 2009, 210.000 TEU en trans-
port fluvial, 130 millions de t de trafic, 
40.000 emplois directs, 26 millions de 
m3 d’entrepôts sur les zones logistiques 
réparties entre les trois ports et 25 
millions de consommmateurs dans un 
rayon de 200 km de Paris. Le Havre et 
Rouen se profilent en tant que portes 
d’accès maritimes, Paris devant inter-
venir au niveau de l’offre en transport 
fluvial de et vers ces ports, de et vers 
l’hinterland de ses nombreux termi-
naux fluviaux. L’ensemble est couvert 
par un système d’information et un 
régime de facilitation des procédures 
douanières, administratives et fiscales. 
Enfin, cet axe constitue une alternative 
au “tout route”.

www.mobilit.fgov.be

www.cmit.com.vn

www.havre-port.fr

 D  u point de vue 
européen, l’absence 
de progrès dans ce 
dossier d’un négo-

cie mondial des émissions de CO2 
- comme prévu par le protocole de 
Kyoto - est une mauvaise nou-
velle. L’Europe est depuis 2005 
la seule région à avoir adopté 
un tel schéma (ETS) et l’ab-
sence de systèmes similaires 
la frustre. 

C’est pourquoi la Commis-
sion a récemment proposé 
une adaptation du système 
existant (système CDM).

Pour l’industrie maritime, ce 
‘stand still’ est également une 

mauvaise nouvelle. 
Se lon l ’ Internat ional 

Transport Forum, “un sys-
tème mondial de négoce 
des émissions est plus éloi-
gné qu’avant les sommets 
de Copenhague et Cancun”. 
“Cela signifie que la pression 
politique en faveur d’une 
réduction des émissions du 
secteur du transport ne s’am-
plifiera pas mais s’amenuisera 

plutôt au cours des prochaines 
années. 

Cela signifie en d’autres mots 
que la réduction des émis-
sions figurera moins haut 
sur la liste des priorités de 
la politique des Transorts”, 

souligne Jack Short le 
secrétaire général de 

l’ITF.
“Nous sommes 
plus éloignés 
que jamais 
d’un méca-

nisme de marché mondial permet-
tant de fixer le prix des émissions 
de CO2. 

Pour les industries maritime et 
aérienne, qui envisagent un négo-
ce d’émissions mondial, c’est une 
mauvaise nouvelle. 

Si ces industries veulent réduire 
davantage les émissions cela se 
traduira par un surcoût”, explique 
Jack Short.

Le secrétaire général de l’OMI, 
Efthimios Mitropoulos, est moins 
pessimiste. 

“Il est vrai que peu de progrès 
ont été enregistrés, toutefois le 
rapport sur les démarches de  
l’OMI relatives à la lutte contre les 
émissions a été accueilli positive-
ment et l’organisation a été priée 
de poursuivre ses efforts, égale-
ment pour la mise en place d’un 
système de négoce des émissions”, 
ajoute Mitropoulos.

A l’issue de la conférence climatique qui 
s’est tenue à Cancun, diverses organisa-
tions dressent le bilan. Tout le monde 
s’accorde sur l’absence de progrès vers 
la réalisation d’un système mondial 
de négoce d’émissions de dyoxine de 
carbone.
Guy Mintiens

Le négoce d’émissions de CO2 dans les limbes 

www.international 
transprotforum.org

 S  i l’on en croit les pro-
pos d’Annemette Jep-
sen, Senior Director 
and Cluster Mana-

ger UK et Ireland de l’armement 
Maersk Line, l’idée d’amendes 
financières pour incapacité d’as-
surer un service tel que présenté, 
fait son chemin au sein de l’état-
major. L’objectif est d’éviter que 
se répètent des situations comme 
celles enregistrées précédemment, 
qui résultèrent de l’impact d’un 
déséquilibre entre demande et 
offre, avec comme conséquence 
des retards dans les livraisons des 
marchandises. En d’autres mots, 
l’armement s’engagerait (il n’y a 
rien de confirmé pour l’instant) à 
payer au chargeur/réceptionnaire 
un dédommagement financier pour 
retard intervenant dans la livraison 

des containers ou l’impossibilité 
de fournir des slots comme prévu. 
Toutefois, il y aurait préalablement 
certaines conditions à remplir, de 
même que devrait intervenir côté 
chargeur/réceptionnaire une cer-
taine tolérance. Cette idée va de 
pair avec la nécessité d’une étroite 
collaboration avec les chargeurs. 
Ces derniers doivent ainsi garan-
tir de leur côté qu’ils utiliseront 
effectivement les slots dont ils ont 
besoin. En d’autres mots, les deux 
parties seraient amenées à procéder 
à une coordination bien précise des 
opérations d’expédition de leurs 
marchandises, ce qui impliquerait 
un échange d’informations. Le 
chargeur devrait parfaire sa pro-
grammation d’expédition et saurait 
ainsi s’il y a de la place disponi-
ble à bord de tel ou tel navire. De 

son côté, l’armateur fournirait des 
informations quant à la place dis-
ponible. Au sein de l’armement, 
des scénarios font actuellement 
l’objet d’études, qui devraient 
aider à déterminer dans quels cas 
l’armement pourrait manifester la 
volonté d’accepter de payer une 

amende pour manquement au 
service vendu aux chargeurs. Pour 
l’instant, le concept du dédomma-
gement n’en est encore qu’au stade 
des intentions.

Maersk Line envisagerait l’idée d’un dédommagement financier 
pour compenser d’éventuelles déficiences du service vendu, dans 
le cadre des contrats Asie-Europe.
Bernard Van den Bossche

Maersk Line paierait la déficience des services

www.maerskline.com

 E  n dépit de cette mise 
en garde, la CCNR 
s’attend à ce que le 
redressement de l’éco-

nomie et de la demande en transport 
se confirmera en 2011. La reprise 
enregistrée au premier semestre de 
l’année a été la plus prononcée dans 
les segments de la  sidérurgie, du 
charbon, de la chimie et du transport 
de containers. 

Dans le cas de la sidérurgie, cette 
hausse s’explique en partie par un 
effet de rattrapage. La CCNR souli-
gne dès lors qu’elle ne peut pas être 
extrapolée sur les mois à venir, mais 
qu’il faut plutôt s’attendre à un tas-
sement de la courbe de croissance. 

En ce qui concerne le transport 
de containers, la CCNR s’attend à 
ce que le ralentissement de la crois-
sance attendu au plan international 
en 2011 se répercutera sur ce type de 
transports. De ce fait, la progression 
de la demande en transport devrait 
être plutôt modérée dans ce segment, 
la demande étant marquée par une 
certaine volatilité. 

L’évolution de la part de marché de 
la navigation intérieure par rapport à 
celle du rail deviendra, selon la CCNR, 
un paramètre important pour l’élabo-
ration de prévisions de croissance. 

Dans la navigation en cale citerne, 
le recul de la demande de transport 
est dû à des évolutions structurelles 
liées à l’utilisation des huiles miné-
rales (substitution, économies...). 
L’augmentation de la taille des 
bateaux a certes permis d’exploiter 
pleinement le potentiel offert par 
les économies d’échelle, mais elle a 
également rendu ces bateaux plus 
vulnérables en cas de basses-eaux. 
L’effet du niveau des eaux sur la 
capacité de transport disponible 
favorise en outre un accroissement 
de la volatilité sur ce segment. 

Dans la cale sèche, une tendance 
haussière est perceptible sur le marché. 
La CCNR y voit un signe indiquant 
qu’au niveau des revenus, le creux de 
la vague a également été dépassé dans 
ce secteur. 

La Commission Centrale pour la Navigation du Rhin (CCNR) 
estime qu’il faut tenir compte d’un tassement de la croissance 
dans la navigation intérieure. La croissance actuelle s’explique 
par des effets de rattrapage, souligne la commission dans son 
observation du marché pour le premier semestre de 2010 et 
ses prévisions pour 2011. 
Koen Heinen

Vers un tassement de la croissance  
dans la navigation fluviale

www.ccr-zkr.org

Mærsk Line va à la rencontre des chargeurs.

La croissance actuelle de la navigation intérieure s’explique  
en partie par un effet de rattrapage.
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Le secrétaire général de l’ITF, Jack Short.


